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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions prises par le département en application de la LCI (art. 115 al.
2 et 116 al. 1 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ;
art. 143 et 145 al. 1 LCI).

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente, le
recours est recevable au sens des art. 60 et 62 à 65 de la loi sur la procédure administrative
du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10).

E. 3
Les arguments formulés par les parties à l’appui de leurs conclusions respectives seront
repris et discutés dans la mesure utile (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2C_831/ 2019 du 8 juin
2020 consid. 2.1 et les références citées), étant rappelé que, saisi d’un recours, le tribunal
applique le droit d’office et que s’il ne peut pas aller au- delà des conclusions des parties, il
n’est lié ni par les motifs invoqués par celles-ci (art. 69 al. 1 LPA), ni par leur
argumentation juridique (ATA/1024/2020 du 13 octobre 2020 consid. 1 ; ATA/322/2019 du
26 mars 2019 consid. 3).

E. 4
L’objet du litige est principalement défini par l’objet du recours (ou objet de la
contestation), les conclusions du recourant et, accessoirement, par les griefs ou motifs qu’il
invoque. L’objet du litige correspond objectivement à l’objet de la
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136 V 362 consid. 3.4 et 4.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_581/2010 du 28 mars 2011
consid. 1.5). La contestation ne peut excéder l’objet de la décision attaquée, c’est- à-dire les
prétentions ou les rapports juridiques sur lesquels l’autorité inférieure s’est prononcée ou
aurait dû se prononcer (ATA/64/2022 du 25 janvier 2022 consid. 2a et les références cités).

E. 5
En l'occurrence, l'objet du recours porte sur l'autorisation de construire délivrée par le
département le 4 novembre 2021 relative au remplacement et à l'agrandissement d'une
clôture sur la parcelle de M. B______. Les arguments développés par le recourant à l'égard
des différentes autorisations de construire entrées en force ainsi que de la délimitation de sa
parcelle avec celle de son voisin, exorbitants au présent litige, ne seront donc pas examinés.

E. 6



Selon l’art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche, les juridictions administratives n’ont
pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue
par la loi (art. 61 al. 2 LPA), non réalisée en l’espèce. Il y a en particulier abus du pouvoir
d’appréciation lorsque l’autorité se fonde sur des considérations qui manquent de pertinence
et sont étrangères au but visé par les dispositions légales applicables, ou lorsqu’elle viole
des principes généraux du droit tels que l’interdiction de l’arbitraire, l’inégalité de
traitement, le principe de la bonne foi et le principe de la proportionnalité (ATF 143 III 140
consid. 4.1.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_107/2016 du 28 juillet 2016 consid. 9).

E. 7
Le recourant conclut à l'annulation de la décision attaquée, au motif qu'elle a été prise sur la
base d'un plan erroné.

E. 8
Aux termes de l’art. 1 al. 1 LCI, sur tout le territoire du canton nul ne peut, sans y avoir été
autorisé, notamment, élever en tout ou partie une construction ou une installation,
notamment un bâtiment locatif, industriel ou agricole, une villa, un garage, un hangar, un
poulailler, un mur, une clôture ou un portail (let. a), modifier même partiellement le
volume, l’architecture, la couleur, l’implantation, la distribution ou la destination d’une
construction ou d’une installation (let. b), démolir, supprimer ou rebâtir une construction ou
une installation (let. c), modifier la configuration du terrain (let. d).

E. 9
Les demandes d’autorisation sont adressées au département (art. 2 al. 1 LCI). Le règlement
d’application détermine les pièces qui doivent être déposées par le demandeur et les
indications que celui-ci doit fournir concernant les objets destinés à occuper le sous-sol de
façon permanente (art. 2 al. 2 LCI).
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E. 10
La demande accélérée doit être adressée au département sur formule officielle, en 5
exemplaires (art. 10B al. 1 1ère phr. du règlement d’application de la loi sur les
constructions et les installations diverses du 27 février 1978 ; RCI – L 5 05.01). Il y a
notamment lieu de joindre, dans la mesure où ils sont nécessaires, les plans et documents
suivants : plans, coupes et façades nécessaires à la compréhension du projet (5 ex.) ; sur ces
plans, les parties à démolir sont en jaune et les parties à construire ou à transformer sont en
rouge (art. 10B al. 2 let. h RCI).

E. 11
Selon la jurisprudence, les exigences formelles imposées par l'art. 9 al. 2 RCI – qui a trait
aux plans et documents à joindre lors du dépôt d'une demande définitive d'autorisation de
construire – ne sont pas seulement destinées à permettre au département d'instruire les
demandes et de contrôler leur conformité à la loi, ou encore de faciliter le travail du juge.
Elles permettent également de garantir l'exercice du droit de chacun de consulter – et de
comprendre – les projets de construction qui sont déposés, et celui des personnes disposant
d'un intérêt digne de protection de recourir, cas échéant, en connaissance de cause (art. 3 al.



2 et 145 LCI, 18 RCI et 60 LPA ; ATA/461/2020 du 07 mai 2020 ; ATA/1829/2019 du 17
décembre 2019 ; ATA/213/2018 du 6 mars 2018 et les références citées).

E. 12
La précision des plans a également pour fonction de déterminer avec exactitude les détails
de l'ouvrage et d'en fixer les contours une fois pour toutes, rendant un contrôle possible au
stade de l'exécution. Cette exigence protège, de ce point de vue, tant le bénéficiaire de
l'autorisation qui, une fois celle-ci entrée en force, peut se prévaloir d'un droit clairement
défini, que les éventuels opposants ou l'autorité compétente, qui peuvent s'assurer que les
travaux, une fois exécutés, sont conformes à l'autorisation délivrée (ATA/461/2020 du 7
mai 2020 ; ATA/1829/2019 du 17 décembre 2019).

E. 13
Cette jurisprudence peut s'appliquer mutatis mutandis à la demande accélérée d'autorisation
de construire de l'art. 10B RCI, puisque dans les deux types de demandes il y a lieu de
joindre les plans des constructions/aménagements projetés (ATA/1157/2018 du 30 octobre
2018 consid. 5f).

E. 14
Le formalisme excessif, prohibé par l'art. 29 al. 1 Cst., est réalisé lorsque la stricte
application des règles de procédure ne se justifie par aucun intérêt digne de protection,
devient une fin en soi, complique de manière insoutenable la réalisation du droit matériel ou
entrave de manière inadmissible l'accès aux tribunaux (ATF 135 I 6 consid. 2.1 ; 134 II 244
consid. 2.4.2 ; 130 V 177 consid. 5.4.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_734/2012 du 25 mars
2013 consid. 3.1).

E. 15
En l'espèce, s'il est vrai que le plan visé ne varietur du 15 octobre 2021 contient une erreur,
la clôture à démolir se trouvant pour partie en limite de propriété et non en retrait comme
dessiné, il n'en demeure pas moins qu'il permet de comprendre, à sa lecture seule et en
comparaison avec le plan soumis au tribunal, les modifications envisagées. Le recourant
reconnait par ailleurs qu'une clôture,
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propriété. Pour le surplus, il n'invoque pas que les plans produits à l'appui de la demande
d'autorisation se fondent sur une limite de propriété inexact, ni que le tracé en rouge de la
nouvelle clôture à construire est erroné. Dans ces conditions, le tribunal estime que les plans
fournis respectent les exigences posées par l'art. 10B RCI et étaient suffisants et adéquats
pour permettre à l'autorité intimée de rendre une décision en toute connaissance de cause.
En tant que l'erreur concerne la clôture à démolir, on peut enfin se demander si le recourant
dispose d'un intérêt digne de protection à soulever un tel grief. Il n'en invoque au demeurant
aucun. Le grief est donc mal fondé.

E. 16
Le recourant fait valoir que la clôture autorisée passe pour une grande partie par une zone
grevée d'une servitude de distance et vue droite interdisant toute construction.

E. 17
Figurant au titre des dispositions applicables en cinquième zone, l'art. 69 LCI prévoit que,
lorsqu’une construction n’est pas édifiée à la limite de propriétés privées, la distance entre



cette construction et la limite doit être au moins égale à la hauteur du gabarit diminuée de 1
m (D ≥ H - 1) (al. 1). Sous réserve des dispositions des articles 67 et 68, la distance entre
une construction et une limite de propriété ne peut être en aucun cas inférieure à 5 m (D ≥ 5)
(al. 2). Les distances entre constructions et limites de propriétés ou entre 2 constructions
doivent être également appliquées aux angles de ces constructions (al. 3).

E. 18
Selon l'art. 71 LCI, lorsque les distances aux limites de propriétés et les distances entre
constructions ne sont assurées que par un accord entre propriétaires voisins, sans
modification des limites de leurs parcelles, cet accord doit faire l’objet d’une servitude
inscrite au registre foncier (art. 71 al. 1 LCI). L’autorisation de construire est subordonnée à
la remise d’un extrait du registre foncier attestant que cette inscription a été opérée (al. 2).
Le règlement d’application fixe les termes dans lesquels la servitude doit être établie (al. 3).

E. 19
L'art. 46 LCI, applicable aux quatre premières zones de construction, a la même teneur.

E. 20
Selon l’art. 12 RCI, les servitudes de distances et vues droites doivent être énoncées, en
principe, dans la forme suivante : « Il est constitué sur la parcelle n° ..... (fonds servant) au
profit de la parcelle n° ..... (fonds dominant) et au profit de l’Etat de Genève une servitude
de distance et vue droite. Cette servitude, qui s’exerce sur la zone figurée par ..... au plan
ci-annexé, comporte l’interdiction de toute construction dans les limites de cette zone, étant
entendu qu’en cas de construction à édifier dans l’avenir sur la parcelle n° ..... (fonds
servant) la limite
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le calcul des distances et vues droites exigées par la loi sur les constructions. Cette servitude
ne peut être modifiée ou radiée sans l’accord du département ».

E. 21
Selon la jurisprudence, la nature de la servitude imposée par l'art. 12 RCI est de droit public,
le but étant de prévoir un mécanisme de contrôle obligatoire de l'Etat en amont
(ATA/928/2021 du 7 septembre 2021 consid. 9).

E. 22
La notion de « construction » est juridiquement déterminée par l'art. 1 RCI, selon lequel
sont réputées constructions ou installations toutes choses immobilières ou mobilières
édifiées au-dessus ou au-dessous du sol ainsi que toutes leurs parties intégrantes et
accessoires, soit notamment les murs, clôtures, portails, poulaillers, clapiers, chenils
clôtures (let. b).

E. 23
Selon l'art. 1A al. 1 RC, sont notamment des constructions et installations d'importance
secondaire au sens des art. 2 al. 3 et 6 al. 1 LCI, les murs, clôtures, portails, poulaillers,
clapiers, serres (let. a) ainsi que les constructions dites de peu d'importance au sens de l'art.
3 al. 3 RI (let. b).

E. 24



La jurisprudence a notamment admis que la servitude de droit public prévu à l'art. 12 RCI
s'applique à l'agrandissement des attiques d'immeubles et l'aménagement des terrasses en
toiture (ATA/928/2021 du 7 septembre 2021), aux immeubles d'habitation
(JTAPI/440/2020 du 25 mai 2020) ainsi qu'aux garages à voitures (ATA/372/2020 du 16
avril 2020). Dans un jugement récent (JTAPI/167/2022 du 23 février 2022 consid. 19), le
tribunal de céans a retenu qu'une telle servitude vise également les constructions dites de
peu d'importance.

E. 25
En l'espèce, il ressort du dossier qu'il existe une servitude de distance et vue droite
constituée en 1992 modifiant les limites parcellaires entre la parcelle du recourant et celle
de l'intimé. Il n'est pas contesté qu'une partie de la nouvelle clôture projetée empiète sur
l'assiette de cette servitude. Dans la mesure où l'acte de constitution de la servitude reprend
en grande partie le texte de l'art. 12 RCI et dès lors que l'Etat de Genève en est également
bénéficiaire, il convient de considérer qu'elle constitue une servitude de droit public telle
que prévue par cette disposition. Cette servitude interdit toute construction dans les limites
de la zone de servitude. Le département soutient qu'elle ne s'appliquerait pas à l'installation
d'une clôture, n'étant pas de nature à obstruer la vue. Les termes mêmes de cette servitude
ne permettent toutefois pas de retenir cette position, les clôtures étant par ailleurs
expressément considérées comme des « constructions », à l'art. 1 let. b RCI. Il en résulte
que, à défaut d'accord des bénéficiaires sur la radiation ou modification de la servitude,
aucune construction ne peut être réalisée dans les
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accord aurait été donné. Celui du recourant fait en tout état défaut. Ne tenant pas compte de
la limite parcellaire telle que fixée par la servitude en question, la construction projetée ne
pouvait dès lors être autorisée, sauf à violer les art. 69 LCI cum 71 LCI et 12 RCI.

E. 26
Au vu de ce qui précède, le recours sera admis et l'autorisation de construire querellée
annulée.

E. 27
La juridiction administrative qui rend la décision statue sur les frais de procédure et
émoluments (art. 87 al. 1 LPA et 1 s. du règlement sur les frais, émoluments et indemnités
en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03). Elle peut en outre, sur
requête, allouer à la partie ayant entièrement ou partiellement gain de cause une indemnité
pour les frais indispensables causés par le recours (art. 87 al. 2 LPA ; cf. aussi art. 6 RFPA).

E. 28
En l’occurrence, vu l’issue du litige, un émolument de CHF 900.- sera mis à la charge de
l'intimé qui succombe. L’avance de frais effectuée par le recourant, qui obtient aussi gain de
cause, lui sera restituée. Il ne se verra pas allouer d'indemnité de procédure, dans la mesure
où, ayant agi en personne, il ne démontre pas avoir encouru des frais particuliers pour les
besoins de la procédure (art. 87 al. 2 LPA a contrario ; cf. not. ATA/1278/2018 du 27
novembre 2018 consid. 11 ; ATA/759/2018 du 19 juillet 2018 ; ATA/1451/2017 du 31
octobre 2017 consid. 6 ; ATA/658/2017 du 13 juin 2017 consid. 10 ; cf. aussi
ATA/1015/2014 du 16 décembre 2014 ; ATA/11/2014 du 7 janvier 2014 ; ATA/779/2013
du 26 novembre 2013 ; ATA/216/2013 du 9 avril 2013 ; ATA/93/2007 du 6 mars 2007),



étant rappelé que, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, une partie non assistée par un
avocat peut obtenir des dépens, à certaines conditions seulement, dans des causes
particulièrement compliquées, avec une valeur litigieuse élevée et en raison d'un travail
important qui dépasse ce que chaque individu peut devoir consacrer à ses affaires
personnelles (cf. ATF 133 III 439 consid. 4 ; 129 II 297 consid. 5 ; 125 II 518 consid. 5b ;
cf. aussi arrêts du Tribunal fédéral 1C_641/2012 du 30 avril 2013 consid. 4 ; 1B_674/2012
du 22 février 2013 consid. 3 ; 1C_215/2012 14 décembre 2012 consid. 3 ; 4P.267/2003 du
25 mars 2004 consid. 4).
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